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Contrôles techniques auto : des délais accordés

Contrôles techniques auto : des délais accordés

Quid du contrôle technique ?

Afin de concilier les enjeux de sécurité et les besoins de circulation pour assurer la continuité des services essentiels et de la vie économique :

Une tolérance de trois mois est accordée pour les délais du contrôle technique des véhicules légers. Cette tolérance s’applique également aux délais prévus par la réglementation pour
réaliser les contre-visites des véhicules légers.

Compte tenu des enjeux majeurs de sécurité, le contrôle technique des poids lourds et des véhicules employés au transport en commun de personnes doit continuer. Toutefois une
tolérance de quinze jours est accordée pour les délais du contrôle technique de ces véhicules lourds.

Les centres de contrôle technique ouverts pour les véhicules lourds sont recensés sur le site de Bison Futé.
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